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Plaidoyer en. faveur 
::* de la brique :: 
:: Si la charbon était vendu au 
prix réel aux briqueteries, le 
prix de la construction baisse- 
rait de 31 fr. 50 au mètre cube 

-L'intérêt de VEteà qui doit payer les 
dommages de guerre, comme des parti- 
culiers eux-mêmes, est la limitation des 
prix — devenus excessifs — de la cons- 
t motion. .. . 

Un des matériaux les plus essentiels, 
dans le Nord, c'est la brique. En 1919, 
les briques se vendaient 90 francs le 
mille; cette année, elles ont atteint i/o 
fl'ci TICS 

Celte différence considérable a pour 
oaute principale la hausse du charbon. 
Nos briquetiers utilisent les charbons 
«as de Maries et de Bmay, pour ali- 
menter les fours continus, et les char- 
bons maigres d'Ostncourt et d Anzin 
pour les fours flamands. Il faut environ 
235 kilos au mille de briuues faites a la 
machine et 200 kilos dans les briquete- 
ries flamandes. i 

La répercussion de l'augmentation tfe 
Valeur du combustible est donc très 
sensible sur le prix de revient de la 
brique. Autrefois, la proximité du bas- 
sin minier assurait à nos briquetiers 
une houille abondante et à bon coDf^te. 
Leurs produits étaient donc d usage 
courant, et cela n'a pas peu contribué 
à l'extension rapide de nos villes et ae 
nos   villageis. ,   . , 

Mais nous vivons sous le régime de 
la « péréquation » du i>rix des charnons 

Pour ne pas faire payer au (-entre ©i 
au Midi leur charbon anglais trop cher, 
on diminue celui-ci d'autant qu on aug- 
mente le nôtre. C'est un système d une 
douteuse équité, quand on senget qua- 
vant tout, pour la reconstitution de nos 
régions, nous avons besoin de beaucoup 
de'oharbon et à bas prix, . 

eue se produit-il ? C'est nue nos bri- 
queteries du Nord, alimentées en char- 
bon à 80 francs en 1919, paient fo et 
400 francs la tonne de houille cette an- 

Cela représente une moyenne.de 64 fr 
de frais supplémentaires au mille ne 
briques En v ajoutant une vingtaine de 
francs en raison de l'augmentation -A<- 
la main-d'œuvre, on se rend compte de 
la hausse du orix de revient. 

Les briquetiers viennent de signaler 
cette situation au ministre des Régions 
Lf-bérées. à qui ils ont ait : 

« Nous demandons que les charbons 
du. Pas-de-Calais et du Nord nous soient 
donnés au prix de vente à la mine, sans 
aucune majoration, ni taxe, ni bénéfice, 
— de ces bénéfices particuliers qui vont 
aux associations charbonnières et aux 
chambres de commerce — et sans nous 
appliquer la péréquation des nnx apph-   produit près de i4 millions 
quée   par   suite   de   l'arrivée   plus   ou , ~~~ 
moins   abondante  des   charbons étran-   ^^ |g QOIERFBIBBft 

ALERTE ET DISPOS 
M. Deschanei a quitté Paris 

En route pour fa Normandie 
Paris, 3 juin. — Ce matin, de banne heure, 

l'Elysée est en effervescence, par suite des pré- 
paratifs de départ du  Président. 

A 7 heures 30, M. Deschaneu descend dans son 
cabinet, où il reçoit M. Millerand, président du 
Conseil. L'entreten dure plus d'une demi-heure. 
Le président de la République réunit ensuite ses 
collaborateurs et leur fait ses adieux. Cette au- 
dience est très émouvante et permet, dapprécier 
combien le Président es^ aimé par ie petit com- 
me par te haut personnel de l'Elysée. 

A 8 heures 20-. l'automcbise présidentielle vient 
se rangea' devant le perron. 

Mme Paul Deschanei y prend place, accom- 
pagné de ses trois enfants. Quelques am's per- 
sonnels ' sont   présents. 

Enfin, apparaît le président de la République. 
M. Deschanei est vêtu d'un complet foncé. 1! 
semble ale-rte et dispos. Il ne porte aucun pan- 
sement. On remarqua seulement sur son visage, 
les traces d'une  légère, blessure. 

Il prend place, à son tour, dauis i'autp, accom- 
pagné du eommanda.iH'Guillaume, <ie sa maison 
militaire. . ,    •     . 

A huit heures 30. la limousine quitte 1 Elysée, 
en route pour la Normandie. 

AU CHATEAU DE  LA MONTEILLERIE 
Lisieux, le 3 juin. — Le Président de la Ré- 

publique est arrivé à midi moins dix au châ- 
teau   de   la  Monteillerie. 

Pour combattre 
la crise du charbon 

ON VA FAIRE DE LA TOURBE     j 
Paris. 3 juin. — La Commission extra-parle- 

mentaire, de la tourbe, réunie ce matin, a émis 
les voeux suivants  : 

1. Commande louchets à main dit Picards et 
de louchets mécaniques qui seront mis à la dis- 
position des tourbieis sans très .p»--u de temps 
avec une réduction de cinquante pour cent. Pour 
les iou.chels mécaniques le ministre est autorise 
a prélever sur te budget de là tourbe une somme 
de 120.000 francs. 

2. Que' les transporte de la tourbe puissent être 
améliorés  au -moins   régiomatement. 

3. Que le service de la tourbe du. Ministère des 
Travaux publics centralise lu ' documentation de 
ce combuslibie. ' documenta-luon 'ra!";aise et 
étrangère  et   brevets   de   toutes natures. 

i La Commission extra-parlementaire propo- 
sera à ta pubiieaaon des documents assez inté- 
ressants concernant la tourbe. La publicité la 
plus intensive sera donnée à cette documenta- 
tion. , 

5. La Commission extra-parlementaire enverra 
le mercredi 2 iuin une délégation inspecter les 
tourbières de 1 O-ise. • „■ 

La prochaine réunion a été fixée au mercredi 
9 juin. 

• - «i» —~~~ 

Les paris aux courses 
aideront l'Agriculture 

Paris, 3 juin. — La Chambre a adopté, 
on le sait, le projet relatif à la création et à la 
transformation des écoles ,d?agriculture. Ce 
projet prévoit, pour permettre au ministre de 
trouver les _i5 millions nécessaires à cet effet, 
un prélèvement supplémentaire sur les paris 
aux courses. 

Ce-  prélèvement   serait   ainsi porté  de   id, à 
■w r    Oit I I      /o - 

On annonce d'ailleurs que l'année sportive 
1930 sera encore plus productive que l'année 
1919 qui avait produit plus de 5i millions de 
prélèvement sur les paria; en effet, les prélè- 
vements au premier  trimestre de  1920 ont déjà 

gers. ... , , 
» Cette faveur ne serait pas profitable 

à nous, briquetiers : eMe le serait à 1 a- 
vantaig<e des, région»? libérées, du bâti- 
ment de la reconstruction des villes et 
vilages détruits, puisque la brique, .qui 
coûte actuellement 175 francs le mille 
avec du charbon à 400 francs, serait 
immédiatement ramenée à 115 francs le 
mille avec du charbon à 100 francs, soit 
60 francs de réduction au mille et 
31 fr. 50 au mètre- cube de maçonnerie. 

» Les compagnies de chemins de fer 
ont le charbon à un prix spécial. Les 
fabricants de briques devraient obtenir 
ce même avantage, étant entendu qu'ils 
s'engageraient à en faire bénéficier les 
régions libérées. » 

Ce lane-a^e est très raisonnable, et il 
faut espérer qu'il sera entendu. A la 
condition expresse que le. prix des bri- 
ques sera diminué en exacte proportion 
de la réduction du prix du charbon, ft 
n'v a'que profits à retirer pour nos con- 
citoyens, et même pour l'Etat, à cette 
combinaison. 

On verrait ss réduire le coût de la 
construction dans îe monvent où, non 
seulement on rebâtit des cités entières, 
mais où Lille va s'agrandir par suite du 
démantèlement, où la population aug- 
mente partout et réclame de' nouveaux 
logements. 

Il • serait même équitable d'étendre 
cette mesure à toutes les industries qui 
travaillent pour la reconstitution. Les 
autres régions paieraient leur *harbon 
un peu ni us cher, mais, après tout, ne 
serait-ce pas  justice ? 

Alex WILL. 

le Ministre Rentûn prend position 
IL A DEMISSIONNE POUR FAIBE 

DE  L'OPPOSITION 
Bruxelles, t juin. — Le cabinet belge s'est 

séparé de M. Renkin, ministre de l'Intérieur, a 
la suite des -déclarations faites par ce dernier 
dan* une réunion politique, déclarations qui 
étaient en opposition avec la politique du gou- 
vernement. 

M. Renkin a remis sa démission aujourd'hui. 
Cet incident est d'une importance assez con- 

sidérable, caT on n'attend à ce que M. Renkin 
devienne le chet d'une opposition* réactionnaire 
combattant la politique dsi Cabinet d'union dé- 
mocratique. 

La presse cléricale et libérale doctrinaire ne 
cache pas sa satisfaction devant cette situa- 
tion.      , 

M. Jaspar, ministre des Affaires économiques 
prendra le portefeuille de M. Renkin, et c'est 
M. De Wouters d'OtTinter qui est nommé aux 
Affaires  économiques. 

A LA CHAMBRE 

On critique l'administration 
de l'iUsaee-Lorraine 

M. Miilerand fournit des explications 
Pari*. 3 juin. — La séance est ouverte à 

g h. 4o eou« la présidence de M. LEFEBVRE DU 
PREY. 

On discute le» chapitres du budget ordinaire 
du ministère de l'Intérieur «politique» relatif 
à   la   subvention   au budget  d"'Alsace-Lorraine. 

Kmesl LAFONT, député socialise, critique 
l'administration actufile de l'Alsace-Lorraine. 
Le commissaire de la République exerce un 
rôle sans aucun  contrôle. • 

M. MILLER AND, entrant alors, en séance, de- 
mande la parole. 11 rapp'-lle comment -fut inau- 
guré le régime d'Atsace-Lorraine et ajoute : « Je 
crois que l'on commettrait une faute capitale 
en traitant 1<~> trois départements alsaciens- 
lorrains comme des départements français quel- 
conques. La législation française ne doit pas 
absorber la législation d'Alsace-Lorraihe, de la- 
quelle, au contraire, elle a beaucoup à appren- 
dre.   » 

M. MILLER AND envisage plutôt de ce côté 
une oeuvre de pénétration à longue haleine. Des 
progrès sensibles oni déjà été faits, et il espère 
sous   peu   de   notables   améliorations. 

UH1XY. socialiste, parle dans le même sens 
que   LAFONT. 

MM. SCHUMAN. DE WÈNDEL. ALTORFFER 
et l'abbé MULLER, représentants de l'Alsace- 
Lorraine, critiquent quelque peu la nouvelle 
administration d'Alsace-Lorraine, se déclarant 
en accord, pour la réduction de ■ leur budg'^t 
et   la  suppression   des   fonctionnaires   inutiles.   ', 

La suite de la séance est renvoyée à l'alprès- 
midi. ' 

Un crédit de 725 millions 
La .séance de l'après-midi est ouverte à  w li. 

10 m.   M.  BERARD  préside. 
MM. REIBEL, BROUSSE, JOURDAIN et ALA- 

PETITE   sont   au   banc   du   Gouvernement.   . 
On reprend la discussion du budget d'Alsace- 

Lorraine. 
Le .lieutenant JEAN proteste vivement contre 

fa mesure qui a permis aux officiers alsaciens- 
lorrains ayant servi dans l'armée allemande d'é- 
changer leur épaulette contre celle d'officier 
français. 

M. HENNESSY expose ensuite son projet de 
réorganisation administrative générale de la 
France, basée sur des principes de décentralisa- 
tion. 

Apres quelques mots de M. BLAJSET, M.TIN- 
GUY DU POUET, rapporteur, justifie le crédit 
dé 720 millions proposé pour l'Alsace-Lorraine, 
puis s'explique sur la manière dont sera répaTti 
ce budgeft. 

M. ÀLAPETITE. commissaire du Gouverne- 
ment, fait ensuite une longue déclaration sur 
l'administration    générale   de   l'Alsace-Lorraine. 
11 rend compte des voeux des Alsaciens-Lorrains 
et espère qu'il n'y aura plus bientôt de malen- 
tendus, entre la population et l'administration 
nouvelle. 

Sans être partisan d'une politique de décen.- 
tr„i.li«RtJon générale, -tendant à ressusciter les 
anciennes provinces, l'orateur se déclare parti- 
san   de   la création  d'organismes   régionaux. 

Apres avoir rappelé que la quanjtité d'Alle- 
mands implantés en Alsace-Lorraine" rend sa tâ- 
che particulièrement délicate, il termine en as- 
surant les orateurs qu'il tiendra compte de 
leurs   observations. . 

L'abbé WETTERLE dit : M. Miilerand est très 
nu courant des choses d'Alsace-Lorraine, mais 
lorsqu'il aura quitté le gouivernement, la situa- 
tion ne sera plus la. même. Le contrôle parle- 
mentaire seul évitera l'introduction dans le 
budget d'Alsace-Iorraiaie de chapitres fantai- 
sistes comme ceux que nous y avons décou- 
vert  ». 

Répondasnt plus particulièrement à l'abbé 
Wetterlé, M. ALAPETITE déclare que personne 
ne conteste au Parlement français le droit et 
le devoir de s'occuper d'un budget qui impose 
à   l'Etat  français des  sacrifices considérables. 

Le chapitre du budget de .l'intérieur, qui est 
en discussion depuis le matin, est adopté à 
mains levées. La suite de 1« discussion du bud- 
get est renvoyée à demain matin. 

La politique du blé 
M.  RICARD annonce qu'il déposera, demain, 

L'fiiîemogns Est menacée 
d'un nouveau coup d'Etai 

Ils SERA IMPERIALISTE, 
D'APRES  L'AVIS  DE  RENAUDEL 

Paris, 3 juin. — Ranaudel, ancien député et 
ex-directeur de 1' « Humanité ». qui est rentré 
à Paris, il y a trois jours, venant d'Allemagne, 
où il était allé enquffter sur la situation politi- 
que et économique, a refconté hier soir, au siège 
d^ « La Vie Socialiste »,. les impatssions qu'il 
rapporte de son" voyage. Il a dit notartiment : 
« Ije sentiment de tous les socialistes- c'est que, 
après la bataille électorale, û faut s attendre à 
ua nouveau spectacle du genre de celui de Kapp. 

» Il y a une multitude d'officiers que la nou- 
velle organisation de l'armée de métier va jeter 
sur '.e pavé,- qui n'acceptent pas d'être dépossé- 
dés de leur situation, et il faut s'attendre de 
leur part à un mouvement conireHrévolution- 
naire ». 
LE GOUVERNEMENT LE CRAINT 

DE DROITE OU DE GAUCHE 
Berlin. 3 juin. — Le nlinis.re de la Reichswehr 

M. Gessler, rentre d'une inspection en Silésie, 
et dans les autres régions où des préparatifs de 
coups d'Etat étaient signalés, a fait pari à un 
rédacteur du « Berîiner 'Tageblatt », des obser- 
vations qu'il a reeueilEes au cours, de cette ins- 
peci'.jion. L'idée du coup d'Etat de droite ou de 
gauche, a déclaré le ministre, est unaaiimemeait 
réprouvée ; l'affaire Kapp a ouvert les yeux et 
a démontré l'impossibïlilé, pour un ministre, de 
s'emparer du pourvoir et de ie conserver contre 
la majorité. 

A droite, on craint un coup d'Etat de gauche ; 
à gauche en craint un coup d'Etat de droite . 
chacun des deux partis s'apprête à repousser 
l'attaque de l'autre. En présence d'une telle si- 
tuation, il est de toute importance de maintenir 
l'ordre et de prévenir tout incident qui pourrait 
mettre le feu aux poudres. 
 aftg$ T. 

Les hôteliers boches 
prennent l'offensive 

ILS-FEB0NT PAVER AUX ETRANGERS 
UNE SURTAXE DE 30© POUR 100 

Le comité hôteîier de la Chambre de com- 
merce de l'Allemagne du Sud-Ouest a approuvé 
la décision de l'Union des hôteliers allemands, 
en vertu de laquelle tous' les étrangers en Alle- 
magne devront payer dans les hôtels en mon- 
naie de leur pays,-en calculant le mark à son 
cours d'avant-guerre, ou bien en monnaie al- 
lemande  et alors avec  une surtaxe de 3oo  %. 

LE MYSTERE"DON CRIME 
UN HOMME AVALT ÉTÉ TUÉ DANS LA NUIT... 

Paris, < juin.,' — M. Niclausse, commissaire 
des .Quinze-Vingts, viient de faire la lumière sur 
le mystérieux  assassinat d*  là  rue de  Bercy. 

Gomms nous l'avons dit, Armand Levesque, 
rentrait vers minuit de sa sortie dominicale à 
l'hôtel de son frère, rue de Bercy, 187, où il 
est employé. Parvenu d*vant l'usine du Métro- 
politain, il croisa une jeune femme, Margue- 
rite GaFnier, a5 ans, dite Margot, qui, comme 

t-bii, regagnait son ' donTicîLe ' situé au i43 de la 
même rue. A ce moment, ils entendirent une 
voix de femme dans l'urinoir érigé juste à ' 1a 
sortie de l'escalier d'accès au hall d'arrivée de 
la gare de Lyon. Ce qui fit dire à Margot: « On 
n'a pas  l'air de  s'en faire dans l'urinoir!   » 

Mais à peine-ces paroles étaient-eli'cs pronon- 
cées, que .Margot et Levesque entendaient '.a 
femme crier : « Il  m'étrangle, au secours!   » 

Spontanément, les deux jeunes gens péné- 
trèrent dans la 'vespasienne et se trouvèrent en 
présence d'un soldat d'environ 22 ans, qni 
cherchait à violenter une femme étendue sur 
le sol. Le troupier lâcha la malheureuse à demi 
étranglée et se jeta sur Armand Levesque. Sou- 
tenu par Margot, qui avec -son épingle à cha- 
peau — celle qui fut trouvée brisée sur le trot- 
toir avec le gant qu'elle avait perdu dans la 
lutte — cherchait à frapper le bandit. Levesque 
allait le terrasser. Mais, à ce moment, c'est lui 
qui s'affaissa, frappé en plein cueur d'un coup 
de couteau. 

Margot allait sans douta subir le même sort, 
lorsque trois jeunes gens de 16 à 17 ans, accou- 
rurent. Le troupier, ramassant rapidement son 
calot   tombé   dans   la   bagarre,   s'enfuit   rapide- 

Les Retraites Ouvrières 
MODIFICATION   DE   LA LOI 

M. Jourdain, minisire du Travail, a déposé sur 
le .bureau de la Chambre un projet de • loi en 
vue de régulariser la situation des assurés de la 
toi des retraites ouvrières et paysannes qui. 
ayant effectué avant la mobilisation le6 verse- 
ments réglementaires, se sont trouvés dans i'irti- 
possibtfile de les poursuivre régulièrement pen- 
dant la durée des hostilités. 

Le Gouvernement donne ainsi satisfaction aux 
demeundes des assurés qui désirent se mettre à 
jour de leurs versements. 

Le nombre considérable de ces demandes, les 
inscriptions nouvelles qui se multiplient, l'aug- 
mentation récemment consta'.ée dans le produit 
de la vente des timbrés-retraite, indiquent l'inté- 
rêt que les classes iaborieuses apportent, au len- 

* demain dé la guerre, à la législation des retraites 
que le Ministre se préoccupe aoUvernent de mo- 
difier en vue dé 1 adapter aux conditions éco^ 
nomimiés actuelles.• _.  „ 

L'enW de ces premières mesures sera d éviter 
que d**s assurés âgés perdent tout ou partie de 

. leurs droits aux ^locations ou bonifications, de 
l'Etat pour n'avoir pas effectué, en temps u'ile, 
pendant, tqvt JûU partie de la période des hostàli- 
tes,7le*' verseniertfcs prescrits par la loi. 

Un drame au k>&\ 
UNE JEUNE  FILLE   A POIGNARDÉ 

L'ANCIEN  AMANT  DE  S4   MERE 
Dans une salle de danse de Resia'.x 'vBe! 

gique), Xavier T..., sujet français, âgé de ?3 
ans, bouilleur à Ressaix, s'était pris de que- 
relle avec l'épouse Fernand B..., née .lui'.iette 
B..., avec laquelle il avait vécu ma±';!alement. 
A certain moment, Eva B..., fille Je Ju'ictte 
B..., intervint dams la discussion. TVe arracha 
des mains de T... un long couteau qu'il bran- 
dissait et le lui plongea da#s la poitrine. T ... 
qui a eu le poumon droit perforé, a été trans- 
porté à l'hôpital dans un état désespéré. La 
meurtrière a été écrouée à la prison dejMons. 

Système 
. C'EST BIEN ÇA, LE REGIMENT! 

Anost (Saône-et-Loire), 3 juin. — A la suite 
d'une dénonciation, la gendarmerie a fait urne 
perquisition chez le nommé G..., cultivateur, 
où une quantité considérable d'objet et d'ef- 
fets militaires qu'il avait reçus de son fils, 
mobilisé,   a été décou-verte. 

Vêtements, chaussures, ceinturons, couver- 
tures, toiles de teovte, draps, mouchoirs, che- 
mises, boîtes* de conserves et provisifus de 
toute sorte, formaient le poids respectable 'dé 
1.200 kilos, que le receleur a été obligé de 
transporter à la gendarmerie sur son char à 
bœufs. 

L'autorité maîitaîre a été saisie de l'affaire 
et  le soldat  G...   a été arrêté. 

Chose stupéfiante, on s'est montré 1res sur- 
pris, au régiment, que G... ait pu dér >Her tant 
de choses, attendu que les garde-mairssins 
n'avaieait constaté, paraît-il, aucune disu.irition i 

ment, poursuivi par Margot et les jeunes gens. 
Malheureusement, ils ne purent le rejoindre et 

le projet du régime des-blés et'qu'il demande     «» „™ «'arrêter épuisés au milieu du boulevard 
rajoiirSemon* de la -discussion  sur la  politique    ^J***^ ou il dtsparul 
du  blé afin que le projet et les interpe. talions 
soient discutés en même temps. 

JE. Wilson ne veut plus être 
Président de la Répabliqae 

Paris, 3 juin. — La « Chicago Tribune » an- 
nonce que M. Wilson a déclaré aux chefs du 
Parti démocratique américain qu'il ne se repïé- 
senterait pas à la présidence de la République. 

CELUI CfCI LA REÇUT ENDORT ENCORE 
A Senlis, un caivrier ep goguette, Théoduile 

Tranquo-y, ayant cherché querelle à son ami, 
KraavçJBque Vialay, cetui-ci riposta par une gifle 
si violente que le aang coula. Tranquoy tpmba 
sans connaissance ; son état KUjargiau© dure, 

déport fl» 

Ce général a du toupet, savez-vous ! 
IL VOULAIT SE FAIBE PAYER PAR LE GOU- 

VERNEMENT LE PRIX D'UN BOIS QU'IL 
VENDIT AUX   ALLEMANDS. 

Bruxelles, 3 juin. — Un général belge re- 
trait* « déposé devant le tribunal des domma- 
ges de guerre une dertiande d'indemnité pour 
un bois qu'il possédai», et qu'il avait déjà vendu 
aux   Allemands. 

Il tentait de faire considérer qu'il avait été, 
en cette occasion, victime d'un vol. 

Ce eoi-d"isant sinistré a été dénoncé au" Par- 
quai et sera poursuivi devant les tribunaux.. 

PAR   CONTUMACE 
A PROPOS DU PROCES 

DES COUPABLES  ALLEMANDS 
Paris, 3 juin. — On lit dans « La Petite Ré- 

publique » : 
' Les journaux ont publié hier, aussi discrète- 

ment que possible, une dépèche de Lille disant 
que Aes ier et ae conseils de guerre ont reçu 
l'ordre d'instruire une cinquantaine d'affaires 
dans lesquelles sont impliqués des mUitaires al- 
lemands pour vols, • pillages et brutalités com- 
mises pendant "occupation.' 
...... ....    .«..«••• 

Mais la dépêche de Lièle se termine par. cette 
indication : « Les inculpes devront être jugés 
pair  contumace. ». 

Comment: par contumace ? L'Eut*"11*8 n'a 
donc pas, même sur ce point — du'«Aie considé- 
rait comme la base morale du* traité — pu 
vaincre les résistances du vaincu ? Aucun cou- 
pable n'est .livré et les procès de Lille s'ouvri- 
ront devant des bancs — des ba>nos d'accusés 
—   vides ? 

Quel besoin éprouve-t-on, en "'rance, de sou- 
ligner ainsi notre impuissance et de prêter â 
rire  de  l'autre  côté du Bhin ? 

Si l'on a la volonté, donc la certitude, d'ame- 
ner l'Allemagne à livrer les tortionnaires de. 
nos régions envahies, que n'atbendons-nous 
l'heure où ils pourront comparaître devant nos 
juges et éprouver les garanties que notre es- 
prit d'équité   leur  accordera,   malgré  tout ? 

Mais, s'il est entendu que nous sommes sans 
action et sans force pour appliquer le châtiment 
que nous estimons nécessaire, qu'est-ce qu» la 
sinistre parodie qui va se jouer à Lille et où 
l'ardeur yerbiàle des Juges et commissaires,"en 
s'efforçant de caractériser les crimes de l'Affle- 
mand, rendra plus douloureuse la constatation 
de notre impuissance à les lui faire expier pour 
de bon ? 

Pendant toute la bataille, la femme qui se 
trouvait dans l'urinoir, une nommée Catherine 
Ijebonniec, âgée de 3g ans, sans domicile, re- 
gardait  inconsciente et  disparut  bientôt. 

Au commissaire de police elle déclara qu'elle 
dormait sous ie haJl de la gare, lorsque le sol- 
dat la réveilla et l'emmena dans l'urinoir où 
il tenta de l'étrangler. 

Malgré un signalement un peu vague, le 
m «urtrier est  activement   recherché. 

M. ie juge d'instruction Destaie a été com- 
mis pour instruire ce crime. 

Ces deux eo&rjafoiies à tnovt 
n'ont plus (tue gpâee à espepef 

Paris( 3 juin. — La Chambre, criminelle de 
la Cour de cassation a rejeté, aujourd'hui, les 
pourvois formés parle soldat Talbot, condamné 
à mort par le ConseH de guerre d'Amiens, pour 
voies de fait envers un supérieur et tentative I 
de meurtre, et   le  soldat   René   Allènder,   «m. 

La ebasse aux spéculateurs 
PAS  DE   PRESCRIPTION 

Paris, 3 juin. — La commission des spécula- 
tions s'est réunie sous la présidence de M. Eu- 
gène Lefebvre. Elle a entendu M. Archimbaud 
sur sa proposition et, à la suite d'une discus- 
sion à laquelle ont pris part MM.. Chassaigne- 
Guyon, Marc Doussaud, Bataille, Fribourg, Gué- 
rin, Mande!, Raoul Persil et Gay, a décidé d'en- 
tendre les ministres de la Justice, des Finances, 
des Travaux publics, des Régions Libérées, de 
l'Agriculture   et   du   Bavitaillement. 

MM. Archimbaud, Fribourg et Ma miel ont 
déposé d'urgenc un projet interrompant la 
prescription pour les faits délictueux commis 
par les spéculateurs qui se seraient enrichis pen- 
dant et depuis la guerre aux dépens de la Na- 
tion. 

LES JUGES DE PAIX 
des régions libérées 

Le rapport de Léon Escoffier 
Notre ami, Léon ESCOFFIER, a été chargé 

par la Commission de la Législation civile et 
criminelle, de rapporter la proposition de loi 
adoptée par te Sénat, relative à la situation des 
Juges de Paix des Kégions Libérées. On lira 
avec intérêt te rapport, inédit, qu'Escoffier a 
rédigé, au sujet de cette catégorie si intéressante 
de magistrats : 

Dans sa séance du g août 1919, le Sénat a 
adopté sans discussion et d'urgence une pro- 
position de loi accordant l'élévation sur piac»i 
à une classe supérieure des juges de paix des 
régions libérées qui comptent cinq années de 
service dans leur classe et qui sont ou seront 
inscrit* au tableau d'avancement. 

Le but • principal de cette mesure est d'as- 
surer, aiix populations des madheureuses ré- 
gions sinistrées, la continuité du concours 
d'un certain nombre de juges de paix dont 
l'autorité et l'expérience seront particulièrement 
précieuses au cours de la période critique de la 
reconsti tution. 

Ces magistrats ont vécu l'invasion au milieu 
des envahis; ils ont souffert avec eux; sauvent 
ils les ont protégés contre !c" exactions de l'en- 
jiemi; les maires ont trouvé en eux des collabo- 
rateurs et des guides pour l'étude et l'applica- 
tion des mesures exceptionnelles et extraordi- 
naires nécessités par lès circonstances. De ce 
fait, ces magistrats cantonaux ont acquis sur 
les populations soumises' à leur juridiction une 
autorités aussi grande que légitime et .méritée 

D'autre part, si l'état de guerre est terminé 
e*l droit, en fait les régions qui ont été envahies 
et dévastées se retrouvent, après la paix, dans 
des conditions spéciales en raison de^queilies on 
a dû instituer une législation particulière. Qu'il 
noms suffise de citer en exemple la loi du aO 
octobre 1919 sur les baux à loyer -en région 
envahie. En d'autres cas, des mesures générales 
ont dû recevoir là des modalités particulière» 
dans l'aippîication; ceci s'est produit pour les al- 
locations militaires dont une circulaire du mi- 
nistre de l'Intérieur, en date du ati mars 191S. 
avait prescrit le rappel intégral en faveur d? 
certaines familles de mobilisés des régions en- 
vahies. 

Ce sont là toutes mesures exceptionnelles dont 
"applicaitijon nécessite, outre une grande expé- 
rience, une parfaite connaissance du milieu si- 
nistré. Seuls les juges de paix ayant vécu dans 
ce milieu possèdent les éléments d'appréciation 
qui permettent, dans l'infinie diversité des cas 
particuliers, de statuer toujours avec justesse. 
On l'a reconnu d'ailleurs, puisque ces magis- 
trats sont aujourd'hui Présidents des Commis- 
sions arbitrales dès loyers, Prësjdent d«s Com- 
missions cantonales d'aJîocation militafre:, Pré- 
sidents des C< omissions de dommages de 
guerre. Ces multiples fonctions leur confèrent, 

xdans la reconstitution des- régions libérées, un 
rôle très important, mais aussi très complexe, 
très délicat, et l'utilité de les conserver à leur 
uoste n'est pas discutable; l'intérêt public 
tfxige impérieusement   ce   maintien. 

Eux-mêmes sont disposés, malgré les difficul- 
tés de toute nature qu'ils y "rencontrent pour se 
loger et faire face aux besoins de ta vie, à se- 
conder le désir des populations et à faire béné- 
ficier de leur expérience les administrations 
municipales qui -les ont vus à l'œuvre. 

Il y a un point d'honneur pour eux à ne 
point abandonner un poste qui a été périlleux 
at leur a permis de rendre des services appré- 
ciés, pour aller couler une existence plus douce 
dans d'autres régions plus favorisées où les ap- 
pellerait l'avancement qui  leur est dû. 

Mais l'intérêt particulier de ces fonctionnaires 
ne doit pas avoir à souffrir de celte situation 
qu'ils ont créée par leur conscience et leur mé- 
rite. Le législateur l'a bien compris et la loi 
du 27 décembre 1918 permit d'inscrire au ta- 
bleau d'avancement à tout moment et sans li- 
mitation de nombre, les juges de paix des ré- 
gions envahies. 

Malheureusement, dams la pratique, cette in- 
tention   ne pourra  être   suivie  d'aucun   effet. 

Prenons, par exempte, les juges de paix de 
première classe des régions envahies; pour eux 
l'inscription au tableau d'avancement risque de 
demeurer purement platonique. L'unique ville 
qui comprenne des postes hors-classe est Paris; 
or, par suite de mouvements qui n'ont cessé di- 
se succéder depuis l'armistice et qui ont suivi 
les mises à la retraite, la plus grande partie 
du persclnel des justices de paix parisiennes 
et même de la banlieue de Paris, a été renou- 
\elée et aucune vacance n'est à prévoir avant 
longtemps. 

Voici donc ies juges de paix. de première 
classe immobilisés et leur stagnation entraîne 
celle des  juges de   paix de deuxième  classe. 

Pour les juges dé paix dé 3* et 4e ©lasse, 
ravancememt sur place était déjà reconnu par 
la loi organique du ia juillet 1900 (art. a4). 
Pareille disposition a été reproduite dans^ la 
loi du 35 mars 1919, et cette fois applicable à 
toutes les classes, y compris les 1" et 2e; mais 
avec la réserve que îe bénéfice de l'avancement 
sur place par l'institution de la classe person- 
nelle ne sera acquis qu'après dix ans de service 
dans la  classe  inférieure. 

II n*est pas besoin de dire qu'aucun des ju- 
ges de paix que vise la proposition soumise à la 
Chambre et dont le droit à l'inscription au ta- 
bleau d'avancement a été reconnu, en tout 
temps et sans limitaiiom de nombre, par la loi 
du 27 décembre 1918, ne saurait faire abnéga- 
tion de son propre intérêt au point de consen- 
tir à attendre pendant dix ans une nomination 
à la casse supérieure qu'il pourrait obtenir de 
suite eh acceptant un autre poste.  Lui imposer 

La vague de baisse 
roule de Paris à Marseille 

QUAND PASSERA-T-ELLE DANS LE NORD 
Aux Halles de Paris, l'abondance des fruits 

et des légumes et la médiocrité de la vente ont 
accentué la baisse : les asperges ont diminuai 
de 40 fran<is par toi) kilos, les haricots-beurra 
de 30 fr. par 100 kilos, les haricots du Midi 
de 100 4r. par 100 kilos, les pois de Nantes de 
10 fr., et les pommes de terre nouvelles det 
Bretagne de 5 à 6 fr. • 
1 A Montpellier, à Nîmes et à Béziers, les vma 
rouges -."M-dinaires, dont le prix variait il y al 
deux mois entre 115 et 125 fr., so vendent, main* 
tenant à 110 et 115 fr. 

A Marseille, lotit permet d'espérer que la tea* 
dance  à  la baisse  actuelle se maintiendra. 

Déjà tes graines qui, il y a un mois, étaient 
cotées de 300 à KI0 francs, te sont aujourd'hui 
de 2Kj à 3<K) francs ; les gros pois chiches triés 
sont passé3 de 235 à 2Ô5 fr. • tes pois verts 
cassés de fjo à 205 fr. : tes haricots d'Algérie 
de 220 à 200 fr. : tes lentilles moyennes de Bom- 
bay de 130 à 125 fr. ; les arachides décortiquée» 
Commandel de 315 à 230 fr. ; tes Mozambique, 
qui étaient à 310 fr., sont actuellement sans 
offres. '   - 

Les huik«5 d'arachides sont passées de 615 
à 510 fr. : tes huiles dfl coprah, de 615 à 460 fr, 
et les palmistes, do 61<> à 155.fr. 

Les bulletins commerciaux disent, pour les 
cacaos, que te marché a été en baisse et esÂ 
resté très faible pour les caoutchoucs, le 
HHircJV' H été en baisse s pour les cuirs et peaux» 
il faut s'àttepdne à une légère baisse, à ua 
ralwttiesement général et que'la demande serai 
moins active- : pour tes graines, tes prix, qui 
avaient, baissé, sont devenus stafiormaires par 
la «éprise du change : pour tes huiles de Dal- 
nies et glycérines, te marché! a été en baisse a 
P"iir tes savons, enfin. maSgré la baisse dea 
c rps gras et fies huiles à fabrique, tes savon* 
neries  tachent rie  maintenir tefi prix. 

Vingt-cinq mille démobilisés 
n'ont pas touché Ira* prime 

QU'EST-CE   QU'ILS   ATTENDENT 1 
Paris, 3 jun. — Le ministre des Pensions a 

centralisé Jets ordres de paiement de primes de 
démobilisation qui. envoyée par les dépôts aux 
destinataires, ont été retournés avec la mention 
«   inconnu   ». r '   '.   ■ . 
t Vingt-cinq mille ordres de paiement ont été 
ainsi réunis et re?t»nt en souffrance. Les l#né- 
ficiaires de primes de démobilisation qui n'onli 
pas encore ceçu «afîsfacfioh et qui, depuis leu* 
demande, ont changé de domicile, sont ins< 
lammsnt priés de faire connaître leurs adresse^ 
actuelles au ministère des Pensions, service dei 
primes, à lu caserne Dupieix, Paris, 7e axroa* 
dissemen*. 

Le port de Bordeaux oa être amélioré 
Bordeaux: 3 juin. — Depuis 10 ans, avait ét« 

consacrée, par une loi. la nécessité d'étendre 
et d'améliorer le port de Bordeaux en utilisanj 
au VorUem un |jort. d'escale destiné aux grande 
iitt*ires à   passagers. 

.L'accord est aujourd'hui complet entre 14! 
Chambre de Commarce et tes Compagnies dut 
P.  O.  et du   Midi. 

Celles-ci acceptent d<s devenir de véritaolea 
associées de la Chambre de Commerce, et ce» 
par parts égales pour tout- ce qui concerne 
l'établissement et l'exploitation de l'ouvrage 
projeté au Verdun. 

Le projet de construction a été soumis au 
Ministère. 

Une allocation de oie chère ponr les retraités 
Parts, 3 juin.— On a distribué aujourd'hui 

à la Chaimbre une proposition de loi tendant au 
rétablissement de l'allocation temporaire de 720 
francs, dite df vie chère, en faveur des retraités 
de l'Etat, des départements, des communea, dès 
compagnies de chemins de fer et de l'inscription 
maritime. 

Un déserteur belge 
avait changé de nom 

MAIS CELA NE PIT PAS L'AFFAIRE DU ROTJ- 
BAISIEN DONT IL AVAIT USURPE L'ETAT- 
CIVU,. 

Le déserteur belge Georges Ribière, 22 ans, a 
u'ïurpé l'élat-civii d'un habitant de Roubeix, M 
Adolphe-Albert  JauvL©n. 

En Belgique. Ribière avait subi dix condamna- 
tions. Quand la guerre éclata, ri était installé 
à Saint-Denis tSeiné). 

Sous te nom de Jauvion, il a encouru deux 
nouvelles condamnations : l'une à quatre et 
lautre a cinq ans de travaux publics. 

Radié des lstes électorales de Roubaix pour 
des faits commis par Ribière, M. Jauvion pro- 
testa et adressa une plainte au Ministère de la 
Justtee, à Paris. , 

C'est alors que la supercherie fut découverte. 
I Le Conseil de guerre de 1a I2me région, à U- 
I moges,  qui  vient de juger  Ribière. a infligé + 

une pénible prolongation de stage équivaudrait 
à l'éloigner forcément du poste qu'il ne de- 
mande à garder que par un scrupule de cons- 
cience, par devoir et pour servir la cause pu- 
blique. ,  ' 

C'est donc au nom, bien entendu, de l intérêt 
des régions libérées où le maintien de magis- 
trats camtonaux expérimentés est une nécessité; 
c'est auSai pour rendre justice à <Jes- fonction- 
naires particulièrement méritants et qui ne 
doivent pas avoir i pâtir de ce mérite que notre 
Commission vous soumet le texte suivant voté 
par le Sénat : 

Article unique. — Les juges de paix des ré- 
gions envahies qui ont été ou seront inscrits au 
tableau d'avancement en vertu de la loi du 37 
décembre %giS pourront, à titre exceptionnel et 
par décret, être élevés sur place à la classe per- 
sonnel supérieure, s'ils comptent au moins 
cinq années de service dans leur classe. 

Léon ESCOFFIER. 
Député  du   Nord. 

, inns de prison à t'aocuaégt a ordonné .a l'un^ni 
mité la recUiwaUoe dji SJSigx jutlkifttfg fje AL 

dans te Nox»*~ JlMlft*» 

r. 

Peut-on reprocher à la C. G. T. 
une infraction quelle n'a pas commise ? 

Paris, vi juin. — M. Jousselin, juge d'ins- 
truction, a signifié cet après-midi à MM. Jou- 
luiux, Lapierre,, Laurent, et Galverrach, mem- 
bres du bureau de la C. G. T,. la nouvelle in- 
fraction à la loi de 1884 relevée contre eux et 
consistant à avoir accepté l'adhésion des Syn- 
dicats de fonctionnaires illégalement consti- 
tués. 

Jouhaux a répondu que la Fédération des 
Syndicats de ^-fonctionnaires, dans un réoent 
Congrès, a décide d'adhérer à la C. G. T., 
.celle-ci n'a pas encore été saisie et dès 1er? 
nTapa» Cflm^ys S&jgÉgÉft 

Sous \sk Coupole 
TROIS   NOUVEAUX   «   IMMORTELS  » 

Paiis, 3 juin. — L'Académie française a prew 
cédé, cet après-midi, à une triple élection. Ella 
avait ;i pourvoir aux fauteuils du marquis <ia 
Ségur,   d'Edmond   Rostand et d'Etienne   L&myv 

Au premier leur de -<■'• 'Vi. Tour le fauteuil 
du marquis de Ségur, sur 3o votants, M. Robert 
de Fiers a db&nu 26  vu.A. 

Pour le fauteuil. d'Edmond Rostand, M. J<v 
seph Bédier o été élu au premier tour de scruW 
lin,  par   20 voix. 

Pour le fauteuil de M. Etienne Lamy, M. Anw 
dré Cbevi-don a été. élu au premier tour de sens* 
tin, par 18 voix. 

M. Chsvillon est agrégé de, l'Unirersité, doc* 
teur ès-Letlreis.  Il  a  été  professeur à  Lille. 

Pour avoir un souvenir 
de Landru 

CURIEUX ET COLLECTIONNEURS 
ONT PILLE LA VILLA DE GAMBAIS 

ÎA fameuse villa de-Gambais, où Landru ooa, 
duisait ses fiancées, avait été depuis les dernier 
res étiquetes judiciaires, c'esUa-dSre depuis phiJ 
sieurs mois, laissée sous, la seule garde des soe$* 
lé» apposés  sur les  portes. 

Le sceau de Thémis est une barrière bien fra* 
gîte pour les curieux et ies collectionneurs e4 
on vient de s'apercevoir que te, maison désormais), 
historique avait été absolument pillée et sacca-* 
gée. Pour pénétrer dans le propriété on a rao- 
versu les olôtures, les portes OTA été enfoncées, 
les fenêtres brisées et on a tout brisé pour faàra 
dvs souvenirs, on a emporté des pieds de cbe£< 
ses, des ustensiles de cuisine, des ■ gravures, dei 
rideaux, bref tout ce qui pouvait constituer' uiij 
« regque ». 

Le" Parquet de Mantes vient d'être sais* eaf 
même temps que M. Bonin, juge d'instruction j 
On va tenter de retrouver les auteurs de ogt 
pillage. 

Landru a été mis au courant de ces taits efi 
s'en est montré très courroucé. « On oubîte. 
a-t-'M dit, que tout ce qui est dans cette meiaort 
m'appartient. Quelles moeurs ! Quelle époque t 
On ne respecte plus la propriété I » 

Un ^éléphant... méridional   \ 
Des terrassiers viennent de meJfe au jourJ 

prê% "(Tè~Cna.gny ,"Saoné-et-Loire), dans une car? 
rtere de sa bie, à cinq mètres de profondeur^ 
des ossements fossiles  du  plus haut intérêt.    '.. 

D'après te savant professeur Mayet, de la F» 
culte des Sciences de Lyon, qui s'est transporte? 
sur les lieux-, ces ossements ont appartenu M 
im éléphant méridional bien antérieur au manfc- 
mouth qui est venu périr éae tes berges de 1» 
Rheune pliocène il y a quelques dizaines «tel 
milliers   d'années. 

Ce gigantesque mastodoi-te dépassait guatr» 
mètres de hauteur e', portait d'énormes défense» 
cylindriques en Ivoire mesurant 2 m. 50 de lon- 
gueur et 0 m. 50 de circonférence. Une de .ses 
défenses, recueillie dans la' carrière de sabje <tet 
Chagny, ne pèse pas moins de deux cents Bjôe*" - 
Une sente dent de la mâchoire de cet animer J*é» 
historique etteint le poids de huât kilos. 

Tous ces fossiles, «lu poids total de deux mille 
kilos, seront déposés au mosée de la ' FacoJfi* 
des Sciences de Lyon, où ils consUSueroOt ûem 
documents précieux pour l'histoire de rtertro 
pays. 

Qu journal rédigé en prison » 
Paris, 3 juin. — Le dernier numéro de M 

« Vie Ouvrière » a été presque exclusivement 
écrit en prison. Les articles sont signés 
« Pierre Lemont, J.-B. Alabri, G.-R. Lenfermé, 
Henri Alombre, Maurice Aucknu, Marcel D«* 
grenier ». Or, plus en clair, ces nom» dmfaMi 
nent Pierre Mon»tte, Jean-Baptiste ChirtiH, 
Gaston-René   Mcnmoussean,   Henri   MSdol,   «a 

I 
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